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et les 250 ccTLDs138
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candidature au premier niveau (Section 2). 
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1. – PRÉSENTATION DU CONTEXTE

139

cfr. 

supra

lors plus aisé pour les humains de ne pas utiliser les adresses IP mais 
140

-

-

-

-

-

-
141 

139

140 Domain Name System.
141
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dans l’intérêt général 

de la communauté internet » et « en conformité avec les principes du 

droit international, des conventions internationales et du droit local 

applicables en la matière142

droit privé143.

-

initiés en 2000 et en 2003. 

144

145 sur les 

-

-

142 -

143 C. MANARA, Le droit des noms de domaine, 

144

145 -
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2. – LES MARQUES AU PREMIER NIVEAU DES NOMS DE DOMAINE : 
LES « . MARQUE »

-

-

niveau (point 2.2).

-

2.1. Candidature en tant qu’opérateur de registre

-

-

candidature. 

2.1.1. Contraintes et coûts

-
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-

bien distinctes. 

-

146

-

-

147. Le 

-

-

-

-

148

146

147
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priorité149 150.

-

-

151.

2.1.2. Risques de non-aboutissement de la candidature

-

-

déterminer que la chaîne gTLD objet de 

la candidature ne posera probablement aucun problème de stabilité ou 

de sécurité au niveau du DNS, y compris des problèmes dus à la simi-

larité avec des TLD ou des noms réservés existants”152

-
153

partir de la publication des documents de candidature. 

149 Infra.
150

151 -

-

152

153
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-

permettre une prise en considération totale et juste des 

objections selon certains critères limités étrangers au processus d’éva-

luation des candidatures par l’ICANN, basée sur leurs mérites”.154 

155

1. 

-

2. 

cfr. 

infra

3. 

-

4. 

-

tive de la communauté ciblée).

156 et de territorialité157 des 

TLD, ou pour des TLDs dont la “similitude des chaînes est jugée sus-

ceptible de créer une confusion dans l’esprit des utilisateurs en cas 

de délégation de plusieurs de ces chaînes”158 -

chaînes159 -

154

155

156

157

-

prises différentes dans des territoires différents.
158

-

159
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-

nauté (si cette option est choisie par le candidat au TLD communau-

-

-

160. De prime abord, 
161

type “communautaire”, un candidat au “dot-brand” pourrait se voir dé-

-

162

-

-

tente. Si la norme ISO 3166 sert de référence pour les autres noms 

de villes. 

163

-

sible164

160

161 A fortiori

dépôt de TLD communautaires.
162

163

national et international.
164
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2.2. Actions défensives dans le cadre des règles établies par le guide de 

candidature

-

2.2.1. Durant la procédure d’attribution

a) Commentaire

-

publication des candidatures. 

-

-

-

-

165.

-

-

-

boursement166

ou substituée par une correspondance privée adressée directement au 

165

166
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-

b) Objection formelle

167

suivent la publication des candidatures168. Elles sont évaluées par des 

Violation des droits d’autrui

169. Si ce terme pa-

170.

171), le candidat peut ten-

-
172

173.

167

168

169

170

171

172

173
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-
174. 

principes généraux du droit tels qu’ils 

sont reconnus sur le plan international” la notion de violation de droits 

-

175

-

-

176.

Si certains termes employés semblent avoir été empruntés au voca-

177 ou 

178 -

-

-

“Le gTLD faisant l’objet d’une candidature est identique ou similaire, 

existante de l’objecteur.

174

175

176

177

-

178
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L’acquisition et l’utilisation des droits de l’objecteur sur la marque 

se font de bonne foi.

La mesure dans laquelle il existe une reconnaissance du symbole 

correspondant au gTLD dans le domaine compétent du public, 

en ce qui concerne la marque de l’objecteur, du candidat ou d’un 

tiers. 

L’intention dont fait preuve le candidat dans le cadre de sa can-

didature au gTLD, notamment sa connaissance de la marque de 

l’objecteur ou la possibilité raisonnable qu’il ait eu connaissance 

de cette marque, y compris l’adoption d’un comportement condui-

sant à la candidature ou à l’exploitation de TLD ou l’enregistre-

ment de TLD identiques ou d’une similitude portant à confusion 

avec les marques de tiers, au moment de sa candidature pour le 

gTLD. 

L’utilisation et la portée du symbole correspondant au gTLD ou la 

préparation d’une utilisation de ce symbole pouvant être démon-

trées, dans le cadre d’une offre de biens ou de services de bonne foi 

ou de la fourniture d’informations de bonne foi, d’une façon n’in-

terférant pas avec l’exercice légitime par l’objecteur de ses droits 

sur la marque.

Le candidat détient des marques ou d’autres droits de propriété 

intellectuelle sur le symbole correspondant au gTLD et, le cas 

échéant, la bonne foi de l’acquisition de ces droits et de l’utilisa-

tion du symbole, ainsi que la cohérence de l’utilisation prétendue 

ou probable du gTLD par le candidat et de cette acquisition ou 

utilisation. 

symbole correspondant au gTLD et, le cas échéant, la cohérence de 

l’utilisation prétendue ou probable du gTLD par le candidat, en 

outre, de bonne foi.

L’utilisation prévue du gTLD par le candidat créerait un risque 

de confusion avec la marque de l’objecteur en ce qui concerne la 
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179. 

180 de 

181. 

-

mentionnés (utilisation potentielle, confusion inacceptable, atteinte 

-

-

nrise » mis en place lors de la lancée du “.eu”182.

Similitude de chaînes propice à confusion

-

-

“une confusion de chaînes existe lorsqu’une chaîne 

ressemble tant à une autre qu’elle peut induire en erreur l’utilisateur 

ou entraîner une confusion. Pour qu’un tel risque de confusion existe, 

il doit être probable, et non simplement possible, que la confusion 

179

180 -

A. CRUQUE-
NAIRE ET J.-F. HENROTTE -

tuelle”, in Droits intellectuels : le contentieux
181

182
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survienne dans l’esprit de l’utilisateur d’Internet moyen et raisonnable. 

Une simple association, dans le sens où une chaîne en rappelle une 
183.

-

184, pouvant 

 si un objecteur souhaite soutenir l’objection à 

une candidature sur plusieurs critères, ce dernier doit déposer des ob-

jections séparées et s’acquitter des frais de dossier afférents à chaque 

critère d’objection”185. 

2.2.2. Après la procédure d’attribution : la PDDRP

186.

-

des comportements adoptés aussi bien au premier niveau du nom de 
187.

183

184

185

186 -

187
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-

-

-

-

188

-

2.3. Actions judiciaires ?

-

les codes de pays conformément au standard ISO 3166-1 alpha-2. Les 

-

-

188
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-

189

-

-

ploitation par un opérateur sont susceptibles de constituer des actes 

-

a priori le titulaire de 

-
190 sur la base de la loi 

applicable. 

189 MANARA, op. cit., p.38.
190 -

-

-

e ch.), 2 décembre 2004, J.T. A. CRUQUENAIRE

B. MICHAUX, E. CORNU et G. SORREAUX

La protection des marques sur internet
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-

sives. 

191.

-
192.

3. – LES MARQUES AU SECOND NIVEAU DES NOMS DE DOMAINE : 
LES “MARQUE.TLD”

au second niveau. 

-

-

191

-

192 K. MURPHY The Register, 11 



 LES « NEW GTLDS » 101

3.1. Mesures prévues dans le guide de candidature et les contrats 

de registre

193. 

l’opérateur de registre s’engage à mettre en œuvre et à 

respecter tout mécanisme de protection des droits (ci-après désignés 

dans le futur.

-

3.1.1. Clearinghouse (ou “chambre de compensation”)

mettre en œuvre des mesures de 

protection des droits de démarrage” 194 -

teur doit prévoir une période de sunrise et un service de revendication 

-

-
195. 

-

193

194

195
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-

les 

noms de marques déposés de façon régionale ou nationale de toutes 

juridictions, tout nom de marque ayant été validé par une cour de jus-

tice ou autre démarche judiciaire, tout nom de marque protégé par un 

statut ou un contrat en vigueur au moment où la marque est soumise 

à la chambre de compensation pour l’inclusion, et les autres marques 

qui constituent des droits de propriété intellectuelle”. -

les protections accordées aux enregistrements 

de marques ne s’étendent pas aux demandes d’enregistrement, aux 

marques dans le délai d’opposition ou aux marques déposées qui ont 

fait l’objet de procédures accordant leur invalidation, annulation ou 

Elles prévoient par ailleurs les informations et preuves 
196.

3.1.2. Sunrise

-

de leur laisser la possibilité de réserver prioritairement les noms de 

-

-

-

Dans son point 6.2.3, ce document propose une ébauche de condi-

-

196

article 3.
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-

-

recte.

197.

3.1.3.  Service de revendication

198, le service 

-

-

L’éventail des marques déposées qui doit être 

pris en charge par les registres dans la fourniture des services de reven-

dication de marque est plus large que celui qui doit être pris en charge 

par les registres des services de Sunrise”199

197 Sunrise Dispute Resolution Policy.
198

199

article 7.
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pour inclusion dans la chambre de compensation.

3.1.4.  UDRP

200 -

201 -

pension rapide uniforme (“URS”202

203 -

204

-

-

-

foi.

200 A. CRUQUENAIRE, Le rè-

glement extrajudiciaire des litiges relatifs aux noms de domaine. Analyse de la procédure U.D.R.P., 

201 si un véritable problème se pose quant à l’enregistrement 

d’un nom de domaine et l’utilisation illicite d’une marque, la plainte sera déclarée non recevable, la 

procédure URS sera arrêtée sans préjudice; un UDRP, une procédure judiciaire ou un autre URS 

pourra être engagé”.
202 Uniform Rapid Suspension System.
203

204

2012).
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-

-

-

205 -

-

3.1.5. URS

206 -
207. 

de candidature.

-

-

-

occasion réelle de pouvoir se défendre.

-

205

206 Uniform Rapid Suspension System.
207
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mauvaise foi208.

L’URS n’est pas fait pour être utilisé dans des démarches 

où des question factuelles restent ouvertes, mais pour des affaires 

claires d’utilisation abusive de marque

3.1.6. PDDRP

-

208
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et

-

-

toute mauvaise foi.

3.2. Procédures judiciaires

Outre les nombreuses mesures et procédures administratives pré-
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-

209

enregistrement 

abusif d’un nom de domaine par une personne ayant son domicile ou 

son établissement en Belgique”210. Dans ce cas, les termes “nom de do-

représentation alphanumérique d’une adresse 

connecté à l’Internet” sous un domaine de pre-

mier niveau correspondant soit à un des domaines génériques (gTLD) 

(ICANN), soit à un des codes de pays (ccTLD) en vertu de la norme 

ISO-3166-1”211 -

212

-
213. 

-

209 M.B., 9 septembre 2003.
210 Article 4 de la loi.
211 Article 1 de la loi.
212 -

bution de G. GLAS
213 B. DOCQUIR , J.T., 2007, p.65.
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-

-

-

tions des procédures ad hoc

concernera, entre autres, des situations de concurrence entre titu-
214.

4. – CONCLUSION

-

-

-

214 B. MICHAUX, E. CORNU et G. SORREAUX, op. cit., p. 31 et s.
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-

Les situations entrant dans le second cas (candidatures concur-

-

-

-

-

-

-

-

-

compensation et le service de revendication semblent constituer des 

venir. 

-
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-

* * *

-

215

215


